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Mémoire en réponse à l’avis de la mission régionale d’autorité environnementale de 
Bretagne sur la création de la ZAC de la Métairie Neuve à Carhaix  

Le 3/12/2019 

Le projet de ZAC de la Métairie Neuve est soumis aux dispositions du code de l’environnement relatives aux 
études d’impact des projets de travaux, d’ouvrages et d’aménagements. Poher communauté a ainsi transmis pour 
avis, par courrier du 17 septembre 2019, le dossier d’évaluation environnementale à la Mission régionale d’autorité 
environnementale.  
L’avis délibéré (n°2019-007552) de la MRAE a été adopté lors de la séance du 21 novembre 2019.  
L’avis rend un certain nombre de recommandations sur la qualité de l’évaluation environnementale présentée et 
vise à permettre l’amélioration du projet et à favoriser la participation du public.  
Bien que, comme le rappelle l’Autorité environnementale (Ae), celle-ci ne rende pas d’avis favorable ou 
défavorable, Poher communauté a souhaité apporter les réponses disponibles, prendre certains engagements, et 
viser les éléments concernant les points non disponibles et/ou non maîtrisables à courte ou moyenne échéance, 
afin de les inclure au présent mémoire en réponse, ainsi qu’au dossier d’étude d’impact mis à disposition du public 
par voie électronique .  

 

1- Sur les aspects généraux :  

 

Sur les documents de cadrages (SCOT, PLU…) (Page 6):  

 
 
Poher communauté souhaite préciser que :  

➔ Elle prendra en considération les éléments de réflexion du futur S.C.O.T. du Pays du Centre Ouest Bretagne, 
et s’assurera que le projet évolue en cohérence avec ce document  

➔ Après consultation des services de l’Etat, des personnes publics associées et l’enquête publique, le PLU a été 
approuvé par le conseil municipal de Carhaix le 21 octobre 2019 

 

Sur le choix du site (Page 7): 

 
 
Poher communauté souhaite préciser :  

➔ Qu’outre les critères économiques, Poher communauté a intégré à sa réflexion en 2015, au moment du choix 
du site,  une approche environnementale sur la base des éléments d’ordres généraux connus pour les sites étudiés : 
site hors Natura 2000, absence de zone humide sur le périmètre, absence d’espace boisé classé, hors périmètre de 
protection de captage, absence de cours d’eaux sur le site… 

➔ Que les études de diagnostic menées entre 2016 et 2019 ont permis ensuite de corroborer ce choix en 
appréhendant les enjeux pour les milieux naturels et la biodiversité sur la base d’éléments plus approfondis.  

 

 

 



P a g e  2 | 9 
 

Sur la consommation d’espace (page 9) 

 

 
 
 
Poher communauté souhaite rappeler que :  
➔ Le taux de remplissage des zones d’activités communautaires est de 87% 
➔ Le projet de création de ZAC a été élaboré en parallèle et en cohérence avec la procédure de révision du PLU 
engagée par la Commune de Carhaix 
➔ Le PLU de Carhaix, approuvé par le conseil municipal de Carhaix le 21 octobre 2019, qui intègre le projet de ZAC 
de la Métairie Neuve, s’inscrit dans les dispositions réglementaires en vigueur de consommation économe de l’espace en 
limitant notamment les zones d’extensions urbaines et en favorisant le renouvellement urbain. 
➔ Le PLU classe ainsi 1237ha en zone agricole soit autant que la surface agricole exploitée, et limite l’impact de 
l’urbanisation sur les terres agricoles en supprimant certaines zones 1AU et 2AU. 
➔ Poher communauté travaille actuellement sur une opération de renouvellement urbain portant sur 15ha de sites 
industriels en cours de mutation sur le quartier de la gare. 

 

Sur les déplacements  (Page 3 et 10): 

 

 
Poher communauté souhaite préciser :  
➔ A l’issue des études préalables, le schéma d’aménagement retenu prévoit un maintien de cette ancienne voie 

ferrée en voie verte et donc un usage piéton et cycle.  
 
 

 

 
Poher communauté souhaite préciser que :  
➔ Le schéma d’aménagement retenu prévoit une aire dite de service permettant de proposer une aire de covoiturage, 

un arrêt pour les transports en commun, des box vélos, une borne de recharge pour les véhicules électriques, et 
éventuellement une station GNV (Gaz Naturel Véhicule).  
➔ Un travail est en  cours sur les zones d’activités communautaires existantes pour développer le covoiturage à 

l’échelle des zones d’activités pour les liaisons domicile-travail. Ainsi, Poher communauté est engagée dans un partenariat 
de 3 ans avec l’association EHOP (qui œuvre au développement du Covoiturage) 
➔ Le schéma d’aménagement propose des liaisons douces en connexion avec le tissu urbain (via la voie verte 

notamment) 

L’avis recommande de :  
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Poher communauté souhaite préciser que :  
➔ Un emplacement réservé est prévu au PLU de Carhaix pour la réalisation de cet échangeur 
➔ Des échanges ont été engagés avec les services de l’Etat compétent pour cet axe routier  
➔ Le calendrier de réalisation n’est à ce jour pas défini 
➔ Par conséquent, le choix a été fait de scinder le projet de ZAC et d’échangeur en terme de procédure.   
➔ Une étude sur les flux de déplacements avec et sans échangeur a été réalisée permettant toutefois à Poher 
communauté d’intégrer les principaux enjeux pour la ZAC et d’appréhender l’impact d’un phasage de réalisation différents 
pour les opérations de ZAC et d’échangeur.  

 

 

Sur la préservation des habitats naturels et des espèces (Page 11) 

L’AE demande 

 
Poher communauté souhaite préciser que :  

➔ Conformément à la réglementation, le diagnostic faune/flore a été réalisé sur l’ensemble du périmètre d’étude 
du projet, et couvre un cycle biologique complet. Il a été mis en évidence que les haies constituent un des enjeux 
écologiques majeurs du site.  

➔ La démarche « éviter, compenser, réduire », qui a prévalu, vise à assurer la préservation des corridors 
écologiques que constituent les haies et éviter les ruptures de continuité. Les mesures de préservation assureront 
ainsi les continuités avec les espaces voisins dont le boisement cité par l’AE dans son avis.   

➔ La présentation des effets cumulés au sein de l’étude d’impact répond donc aux exigences réglementaires. 

➔ Des discussions sur une éventuelle acquisition par la collectivité de cet espace boisé sont en cours.  

 

 

 

2- Sur l’espace évènementiel :  

D’une manière générale (Page 3),  

L’avis estime que :  

 

 
Poher communauté souhaite rappeler que :  
➔ L’objectif  est de maintenir des espaces disponibles pour l’organisation de grands événements, dans la continuité 
du Park de Kerampuilh. 
➔ Que cet espace, qui couvre 26ha, a vocation à accueillir une activité temporaire liée à l’organisation 
d’évènements,  
➔ Qu’il est destiné à rester le moins urbanisé possible (zonage NAL au PLU).  
➔ Qu’il accueillera de manière temporaire et modulable dans le temps des installations légères nécessaires à 
l’accueil du public : stationnements, réseaux, sanitaires, guérite d’accueil, campings… 
 
Poher communauté souhaite préciser que :  
➔ Au stade du dossier de création, l’implantation précise de ces installations n’est pas connue.  
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➔ Ces installations de nature légère ne sont par ailleurs pas figées dans l’espace et dans le temps et seront fonction 
des événements organisés.  
➔ Ces événements existent d’ores et déjà et l’intégration dans le projet de ZAC va permettre d’avoir une approche 

globale et cohérente notamment en matière de flux et d’environnement.  
➔ Un règlement et un cahier des recommandations spécifiques à cet espace ont été élaborés (ci-joint annexés) et 

permettront de décliner des règles opposables (Règlement) mais également de disposer d’un outil de dialogue constructif 
et global (cahier des recommandations) avec les porteurs de projet.  
 
 
 
Au sujet de « la qualité formelle du dossier » (Page 7)  

 
Poher communauté souhaite préciser :  
➔ Qu’au stade du dossier de création les éléments disponibles pour l’espace événementiel portent sur les 
orientations générales : vocation (camping, stationnement temporaire …), installation légère, accueil temporaire….  

➔ Au stade du dossier de réalisation si des éléments complémentaires sont disponibles, Poher communauté 
viendra compléter et préciser l’évaluation environnementale  
➔ Que le diagnostic Faune flore a porté sur l’ensemble du périmètre d’étude permettant à Poher communauté 
d’appréhender les enjeux et impacts potentiels sur la faune sauvage y compris sur la partie évènementielle. A ce stade, et 
au vu des éléments connus, ces enjeux ont été traduit dans le schéma d’aménagement de la zone ainsi que dans le 
règlement et le cahier des recommandations. Ainsi, l’application du règlement et du cahier des recommandations assurera  
la prise en compte des enjeux identifiés.  
➔ Que ces terrains sont d’ores et déjà utilisés par du Festival des Vieilles Charrues et se situent à proximité 

immédiate du cœur du festival. 
 
 
 
Au sujet des conséquences pour les sols (Page 8)  
 

 
 
Poher communauté souhaite préciser que :  
➔ Les terrains de l’espace événementiel sont aujourd’hui cultivés (blé, mais)  

➔ Ils sont destinés dans le cadre du projet à être mis en prairie (absence de labours et d’amendements).  

➔  L’occupation, qui se déroule sur le temps du festival, faible en proportion, s’accompagne d’une remise en état 
systématique après le passage des festivaliers, et fait l’objet d’une convention de mise à disposition qui précise les 
règles et recommandations en termes d’usage et d’installations.   

 
 
Sur les outils à destination des futurs propriétaires (page 8) 

 
 

Poher communauté souhaite préciser :  
➔ Qu’un règlement et un cahier des recommandations spécifiques à l’espace événementiel ont depuis lors été 
élaborés (ci-joint annexé).  
➔ Le règlement permettra, en amont des projets, à Poher communauté de décliner avec les porteurs de projets les 
règles qui leurs seront opposées lors des demandes d’autorisation d’urbanisme 
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➔ Le cahier des recommandations permet, quant à lui, d’instaurer un dialogue avec les porteurs de projet sur des 
sujets à enjeux forts ou traités partiellement dans le règlement. C’est un outil complémentaire au règlement qui permet 
d’être dans une posture d’échange et de co-construction lors des tous premiers contacts avec les porteurs de projets. Ce 
cahier des recommandations pourra par ailleurs être annexé aux actes (mise à disposition, ventes…) lui donnant ainsi un 
poids supplémentaire. 
 

 

Sur la préservation des habitats naturels et des espèces (Page 11) 

L’AE rappelle que la :  

 

 

 
Poher communauté souhaite préciser que :  
➔ Le Festival des Vieilles Charrues se déroule depuis 1998 sur le site de Kerampuilh à proximité immédiate de 

l’espace évènementiel 
➔ Lors du festival les terrains de l’espace évènementiel sont d’ores et déjà utilisés pour partie pour du stationnement 

et du camping 

➔ Une campagne de mesure acoustique pourrait être réalisée en 2020, afin de procéder à un état initial plus 
précis, et venir compléter le projet au stade dossier de réalisation 
➔ Des mesures de suivi des effets du projet pourront être engagées en phase d’exploitation du projet. La partie 

6 du chapitre 4 détaille les mesures de suivi qui seront mises en œuvre en phase chantier, mais aussi au terme des 
travaux, en phase d’exploitation (suivi et entretien). 

 

 

 

3- Sur l’espace destiné à accueillir les entreprises :  

D’une manière générale (page 3)  

L’avis indique que :  
 
 
 
 
 

 
 
Sur les outils à destination des entreprises (page 8) 
 

 
 
 

 



P a g e  6 | 9 
 

Poher communauté souhaite préciser que :  
➔ Un règlement et un cahier des recommandations spécifiques à l’espace entreprise ont depuis lors été élaborés (ci-
joint annexés).  
➔ Le règlement permettra en amont des projets à Poher communauté de décliner avec les entreprises les règles qui 
leurs seront opposées lors de leur demande de permis de construire. 
➔ Le cahier des recommandations permet d’instaurer un dialogue avec les porteurs de projet sur des sujets à enjeux 
forts ou traités partiellement dans le règlement. Outil complémentaire au règlement, il permet d’être dans une posture 
d’échange et de co-construction lors des premiers échanges avec les futures entreprises. Ce cahier des recommandations 
sera par ailleurs annexé aux actes de vente, lui donnant ainsi un poids supplémentaire. 

 
 

Sur la gestion des eaux pluviales (page 10) 
 
 

 
 
 

Poher communauté souhaite préciser :  
➔ Qu’un règlement a été élaboré qui précise :  

 
➔ Qu’un cahier des recommandations (ci-joint annexé) a été élaboré qui prévoit d’une part des mesures de réduction 

de consommation d’eau potable mais également la récupération de l’eau de pluie et le recyclage de l’eau.  
 
 
 
Sur l’assainissement (page 10) 
 

 
 

Poher communauté souhaite préciser que :  
➔ Un schéma directeur d’assainissement des eaux usées a été élaboré en 2018 par la Commune de Carhaix, 

compétente en la matière .  
➔ Au regard du schéma départemental 2013, la commune de carhaix est jugée prioritaire de niveau 1 pour les 

actions en matière d’assainisment collectifs. Depuis, la commune a réalisé une unité de traitement des matières de 
vidanges et mis en oeuvre un désableur/ dégraisseur.  
➔ Le projet de création de ZAC de la Métairie Neuve a été élaboré en parallèle et en cohérence avec ce schéma 

directeur  qui intègre pour la ZAC de Métairie Neuve des hypothèses hautes de charges polluantes supplémentaires à 
prendre en compte potentiellement pour les infrastructures de collecte et de transfert des eaux usées ainsi que pour la 
station d’épuration.  
➔ Le schéma et le programme pluriannuel de travaux qui en découle, intègrent non seulement le projet de la Métairie 

Neuve, mais aussi l’existant ainsi que les hypothèses de développement à l’échelle communale, tant au niveau 
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économique (dont activités existantes), qu’au niveau de l’habitat, des activités de loisirs… Les effets cumulés ont donc été 
appréciés.  
➔ A noter qu’en matière d’eau potable, les besoins potentiels de la ZAC de la Métairie Neuve ont été d’ores et déjà 

pris en compte lors de l’élaboration du schéma directeur de production d’eau potable finalisé par le Syndicat du Stanger en 
2018, et que les impacts éventuels sur la distribution d’eau seront également analysés et pris en considération dans le futur 
schéma directeur de distribution de l’eau potable que la Ville prévoit d’engager en 2020.  
 
Sur la maitrise des consommations énergétiques (page 11) 
 
 

 
 
Poher communauté souhaite préciser :  
➔ Qu’un règlement a été élaboré qui précise :  

 
➔ Qu’un cahier des recommandations (ci-joint annexé) a été élaboré qui incite :  

- à économiser l’énergie : orientation optimale des bâtiments, isolation, éclairages et appareils basse 
consommation, éclairage naturel, pilotage du chauffage…. 

- A produire et utiliser une énergie locale : panneaux photovoltaïques et thermiques, chaudière bois… 
 
 
 
Sur la qualité paysagère (page 12) 
 

 
 
 
Poher communauté souhaite préciser :  
➔ Qu’une étude de dérogation à la Loi Barnier a été menée définissant les modalités d’accompagnement du site, qui 

aujourd’hui agricole sera remplacé sur 20ha environ par des bâtiments d’activités.   
➔ Ainsi tant dans le schéma d’aménagement, que dans le règlement et le cahier des prescriptions, Poher 

Communauté s’est attachée au traitement paysager et architectural de cet espace.  
➔ Le règlement de la zone impose notamment un certain nombre de prescriptions aux porteurs de projet en matière 

d’aspects extérieurs des constructions et d’aménagement des abords : 
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➔ Qu’un cahier des recommandations (ci-joint annexé) qui permet d’être dans une posture d’échange et de co- 
construction lors des premiers échanges avec les futures entreprises a été élaboré. Ce cahier des 
recommandations sera par ailleurs annexé aux actes de vente lui donnant ainsi un poids supplémentaire. 

➔ Enfin, un traitement paysager des espaces publics est prévu : préservation des talus plantés, aménagement 
paysager le long de la RN164, de la route de Motreff ainsi que des voies primaires et secondaires de la zone.  
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ANNEXES 


